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Tout d‘abord :

Pardonnez mon français 
(en langue, orthographie et 
grammaire) !!!
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Qui sont les spitäler fmi ag ?
Les definitions
La Loi et les ordonnances sur les produits therapeutiques 
concernant les importations parallèles
Le droit de marque et le „copyright“
Quelques pistes (dans le vide ?) .....
La politique actuelle
Le projet d‘ordonnances et nos exigences
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Kennzahlen

9,15 Postes; 13 Personnes

Chiffre d‘affaire (prix achat)
- Pharmacie : 3,8 Mio sFr.
- Magasin centrale (+büro) : 3,5 Mio sFr.
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Les importation parallèles 

Le commerce international des marchandises peut être 
restreint au nom de droits sur des biens immatériels :
marques, droits d‘auteur, modèles ou brevets
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Les questions centrales

la marchandise qui fait l'objet d'un commerce est-elle
(encore) protégée par un droit de propriété immatérielle ? 

le détenteur de ce droit (détenteur d'un droit protégé) est-il
autorisé, en vertu du droit national, à s'opposer à ce genre 
d'importation (= principe de l'épuisement national) ou pas
(principe de l'épuisement international) ? 
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Que signifie épuisement ?

Le droit des biens immatériels accorde au détenteur du
produit le droit exclusif de décider à quel moment, dans 
quel pays, à quel prix et de quelle manière il entend
commercialiser (vendre) pour la première fois son produit.
Dès qu'il a exercé ce droit, c'est-à-dire dès que la
marchandise a été mise une première fois sur le marché, 
par le détenteur du droit lui-même ou avec son 
assentiment, les droits sur cet objet que le droit des biens 
immatériels concède au détenteur sont considérés comme
utilisés, consumés ou, en l'occurrence, épuisés. 
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Exemple epuisement 
international du droit de marque

En Suisse, à la différence de la plupart des autres pays 
européens, on applique, dans le droit des marques, le
principe de l'épuisement international. 

L'entreprise Z fabrique les célèbres jeans de la marque L ,
qu'elle fait protéger par le droit des marques, et vend tant
en Allemagne qu'en Suisse. En vertu du principe de
l'épuisement international, un détaillant X peut parfaitement 
acheter des jeans en Allemagne, sans l'aval de l'entreprise
Z, pour les importer en Suisse et les y vendre. 
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Exemple epusement national 
des brevets

L'entreprise A invente une nouvelle bouteille, faite dans un 
matériau très léger et recyclable, qu'elle fait breveter. 

Elle vend ce nouveau produit tant en Suisse qu'en 
Allemagne. En vertu de l'épuisement national, un détaillant
X ne peut, sans l'assentiment de l'entreprise A, acheter ces
bouteilles en Allemagne pour les importer en Suisse et les 
y revendre. 
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Définitions :

L‘importation : L‘ importation d‘un produit a l‘étranger qui 
n‘éxiste pas (encore) en suisse.

L‘importation parallèle : L‘ importation d‘un produit en 
suisse qui est déjà distribué par un „monopoliste“.
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L‘ Article 14 de la LPTh 
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Article 14 de l‘ ordonnance 
sur les medicaments
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Ordonnance sur l’autorisation simplifiée et
l’annonce obligatoire des médicaments (OASMéd)

Il s’agit aujourd’hui de l'Australie, du Canada, des Etats-Unis, 
du Japon, des états membres de la CE ainsi que des pays faisant partie 
de l’AELE et de l’EEE.
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Article 18 de l‘ ordonnance
sur les medicaments
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Ordonnance sur l’autorisation simplifiée et
l’annonce obligatoire des médicaments (OASMéd)



20



21



22

Le droit de marque
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Si le médicament étranger porte 
un autre nom que le produit suisse 

: 
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La révision de l‘Ordonnance sur l’autorisation 
simplifiée et l’annonce obligatoire des 

médicaments (OASMéd) en cours;
la proposition Swissmedic
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Le copyright

Les oeuvres protegées par le droit d'auteur
Le droit d'auteur suisse (à l'instar du «Copyright» de la législation anglo-saxonne)
protège les oeuvres de l'esprit du domaine littéraire et artistique présentant un 
caractère individuel, c'est-à-dire une originalité certaine. Font l'objet d'une protection 
particulière les oeuvres littéraires, les oeuvres musicales, les oeuvres artistiques, les
oeuvres audiovisuelles, les oeuvres chorégraphiques et les pantomimes, les oeuvres à
contenu scientifique ou technique, etc...

L'étendue de la protection
Le droit d'auteur confère au titulaire le droit exclusif de décider si son 
oeuvre pourra faire l'objet d'une utilisation, et dans quelles conditions. Ce
doit s'étend notamment à la reproduction, traduction, adaptation, mise en
circulation, vente, représentation et interprétation, radiodiffusion et
télédiffusion d'une oeuvre littéraire ou artistique.

© Institut fédéral de la propriété intellectuelle
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Le problème du copyright

Qui est le titulaire du copyright de l‘information 
professionelle et de l‘information destinée aux patients ?

Des luttes devant le tribunal gagnées par les imorteurs en 
UE; pas de jugements en suisse.

En suisse : est ce un texte « officiel » de swissmedic 
oubien un texte de la firme pharmaceutique qui est en 
possession de l’AMM ?
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Les pistes;
No 1 : l‘hôpital comme 

producteur d‘un nouveau produit 
pour les propres clients 

Idée : 
Déclarer le médicament étrangere comme „matière 
première“ et en faire un médicament d‘hôpital pour les 
propres clients.
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L‘ article 9 de la loi :
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Les perversions .....

Supposons qu’un hôpital comme le CHUV veut importer un 
médicament depuis la France :

A quoi sert le repaquetage selon les critères de 
Swissmedic ?
A quoi sert le texte allemand sur l’emballage ?
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Piste No 2 : Influencer
L‘Ordonnance de Swissmedic

Differenciacion entre des médicaments qui sont déstinées 
au patient et ceux qui sont appliqués par des professionels 
de la santé.

A quoi sert l‘ information déstinée aux professionels de la 
santé dans l‘ emballage ? 

Pourquoi changer l’emballage français pour en hôpital 
suisse pour des médicaments qui sont appliqués par des 
professionels de la santé ?
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La politique actuelle

P. Couchepin souhaite l‘assouplissement du principe de 
territorialité sans préjudice pour les hôpitaux et cliniques 
suisses.

Analyse spitäler fmi ag (en 2004) :
Top 100 : Côuts de 1,8 Mio Francs Suisses
Les mêmes médicaments en allemangne : 800‘000 ChFr.
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